
 
 

COMMISSION DE DISTRICT DE L’ARBITRAGE 
 

 

La Commission se réunit tous les Lundis de 18 h 30 à 20 h 30 

Tél. Direct : 04.94.08.60.49 
 

Réunion restreinte du Lundi 19 Août 2019 

P.V. N° 02 

 

Président : M. Patrice BOUREAU   

Secrétaire de séance : M. Pierre HOLLECKER 

Représentant des arbitres, élu au CD : M. Patrick FAUTRAD  

Présents : MM. Michel ALEXANDRE – Cyril BOUREAU 

 

INFORMATIONS 
 

Conformément aux dispositions de l’art. 80 des R.S. du District du Var, les décisions de la Commission de District de l’Arbitrage 

sont susceptibles d’appel en 2ème instance devant la commission d’appel règlementaire du District.  

Pour être recevable, l’appel doit être interjeté par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement avec 

en-tête du club, ou par l'adresse e-mail officielle des clubs ou de l’arbitre concerné délivrée par la Ligue de la Méditerranée, dans 

un délai de sept jours, à compter : 

- de la première présentation de la lettre recommandée ; 

- du jour de la transmission de la décision par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 

- du jour de sa notification par tout autre moyen permettant de faire la preuve de sa réception (jour de la remise en mains 

propres…). 

Les frais de dossier d’un montant de 46 EUROS seront portés au débit du compte du club réclamant (ou adressés par chèque s’il 

ne s’agit pas d’un club et pour les arbitres appelants). 

Le non-respect intégral de ces formalités entraîne l’irrecevabilité des appels. 
 

RAPPEL AUX ARBITRES 
 
1 – Dans le cas de changement de club, l’arbitre a l’obligation d’en aviser la CDA ainsi que la commission du statut de l’arbitrage 

avant de procéder à une demande de licence avec son nouveau club. 
 

2 – La commission rappelle aux arbitres qu’en aucun cas ils ne doivent accepter les chèques de particuliers en règlement de leurs 

frais d’arbitrage.  
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 

Les clubs ne sont pas tenus de régler les frais d’arbitrage aux arbitres dès lors que ceux-ci ne présentent pas les formulaires officiels 

prévus à cet effet. 

 

COURS DE FORMATION ET PERFECTIONNEMENT DES SECTEURS 
 
- Secteur est varois : Salle ST JEAN à PUGET SUR ARGENS, tous les mercredis de 18h00 à 20h00  à compter du 11/09/19 

- Secteur centre var : Salle du tir à l’arc à BRIGNOLES, tous les vendredis de 18h00 à 20h00 à compter du 13/09/19 

- Secteur ouest varois : Siège du District du Var à LA GARDE, tous les mercredis de 18h00 à 20h00 à compter du 11/09/19 

 

  CORRESPONDANCE 
 (reçue depuis la dernière réunion) 

 
DES ARBITRES : 

 

M. Abdelkarim BOUZALMAT : Informant la CDA de son changement de club et en explicant les raisons. Transmis au président 

et au Statut de l’Arbitrage 



M. Alexandre AGENESE : Informant la CDA de son indisponibilité pour l’AG de début de saison ainsi que pour le stage 

thématique du 05/10/2019. Transmis au responsable administratif et au responsable de la Section Lois du Jeu et Formation. 

MM. Djemel AMEUR MEDDAH – Nourdine AROSI SAID – Joffrey BARDE – Imad BOUSLAMA – Daniele DI BELLA – Akram 

GHARBI TARCHOUNA – Wahbi MAHOUACHI – Dominique N’DIAYE – Franck PETER – Krim RAHAL- Frederic ROYER – Rachid 

SIAFA -  : Informant la CDA de leur indisponibilité pour l’AG de début de saison. Transmis au responsable administratif. 

M. Joffrey BARDE : Adressant une attestation patronale justifiant son indisponibilité jusqu’au 6 septembre. Transmis au 

responsable administratif. 

MM. Imad BOUSLAMA – Ludovic CONSTANS - Krim RAHAL - Frederic ROYER – Rachid SIAFA - : Informant la CDA de son 

indisponibilité pour le test physique du 01/09/2019. Transmis au responsable de la Section Suivis et Perfectionnement. 

MM. Lucas CAUDMONT – Tom DE NUNZIO – Téhono DULIN – Haris MERROUCHE – Jason ROUX – Yacine SMAILI – M’Hamed 

SMAILI : Se portant candidat pour intégrer la formation Ligue durant la saison 2019-2020. Transmis au responsable de la 

Section Lois du Jeu et Formation. 

MM. Sylvain COMBE : Informant la CDA des difficultés rencontrées dans le cadre de la saisie de ses indisponibilités sur 

l’espace personnel MY FFF. Réponse faite par le président de la CDA. 

M. Habib DAAS : Informant la CDA de sa disponibilité à compter du 20/08/2019 et confirmant sa présence lors du stage des 

accompagnateurs organisé par la CDA. Transmis au responsable des désignations et de la Section Lois du Jeu et Formation. 

M. Julien DENANTE : Informant la CDA de son indisponibilité à partir du 25 aout après midi. Transmis au responsable des 

désignations. 

M. Daniele DI BELLA : Demandant à officier avec M. AROSI SAID Noudine pour la saison 2019/2020. Les demandes de 

doublette seront étudiées lors d’une prochaine réunion de la CDA. 

M. Steve DUMILY : Informant la CDA de son rattachement auprès du club de TOURVES. Transmis au Statut de l’Arbitrage. 

M. Jérémy FLEUREAUD : Demandant à intégrer le corps des arbitres assistants pour la saison 2019-2020. Transmis au 

président. 

Mme Typhanie LAGNEAU : Demandant des informations au sujet de son rattachement à un club. Transmis au Statut de 

l’Arbitrage. 

M. Juluan LE CORRE : Informant la CDA de sa démission de son club de rattachement et en expliquant les raisons. Transmis 

au Statut de l’Arbitrage. 

M. Stéphane LETANG : Demandant des informations concernant son changement de club. Réponse faite par le Service 

Compétition de la Ligue Méditerranée. 

M. Vincent MANNONE : Se portant candidat pour intégrer le corps des accompagnateurs. Transmettant également un 

désidérata pour la saison 2019-2020. Transmis au responsable des accompagnements et au responsable des désignations. 

M. Sébastien MATTERA : Au sujet de sa demande de licence et de son dossier médical. Réponse faite ce jour par le secrétaire 

de séance. 

MM. Pascal MICHAUD – Samy PELLETIER : Demandant un entretien avec la CDA. Transmis au président 

M. Mustapha M’RABTI : Demandant son rattachement au District du Var suite à une mutation professionnelle. Transmis au 

responsable de la Section Administrative et au Président. 

M. Yacine OUHAMI : Au sujet de son dossier médical. Réponse faite ce jour. 

M. Kévin ROBERT : Se portant candidat au titre d’Arbitre de Ligue Futsal. Transmis au responsable de la Section Lois du Jeu 

et Formation et au référent Futsal. 

M. Jason ROUX : Demandant le transfert de son dossier du DISTRICT DE DROME ARDECHE. Transmis au responsable 

administratif. 

 

DEMANDES DE REMBOURSEMENT FRAIS D’ARBITRAGE (FA) ou DEPLACEMENT (FD)  

Transmises au Comptable de la CDA : 

 

DES CLUBS : 

 

1) DEMANDES D’ARBITRES (Transmises dès réception aux responsables des désignations) : 

 

A) DEMANDES POUR TOUTE LA SAISON 2018/2019 : 

- BRAS : Demandant 3 arbitres sur toutes les rencontres de D4. Transmis au responsable des désignations. 

 

B) DEMANDES PONCTUELLES : 

 

- BRAS : Informant la CDA d’une situation vécue avec un de ses arbitres. Transmis au Statut de l’Arbitrage. 

- R.F.C. TOULON : Au sujet de frais d’arbitrage non réglé par le club adverse. Transmis au comptable de la CDA. 

 

DIVERS : 

 

- M. Sébastien HOLLECKER (Membre de la CDA) : Informant la CDA de son indisponibilité pour la réunion du 26 Aout pour 

des raisons professionnelles. Transmis au président de la CDA. 

- M. Patrick LE TEXIER : Demandant des informations concernant sa demande d’intégration des accompagnateurs. 

Réponse faite par le président de la CDA. 



- MAIRIE DE PIERREFEU :  

� Réponse à la demande de prêt d’installation pour l’AG de début de saison et les tests physiques. 

� Réponse à la demande de prêt d’installation pour les rattrapages des tests physiques. La CDA remercie 

par avance la mairie pour cette mise à disposition. 

- MAIRIE DU PRADET: Réponse à la demande de prêt d’installation pour les stages du 07 et 14/09. La CDA remercie par 

avance la mairie pour cette mise à disposition. 

- M. Yacine SAHLI : Demandant des informations sur sa situation arbitrale. Transmis au Président. 

- DISTRICT COTE D’OR : Transmettant le dossier de M. FOUGERRAT. Transmis au responsable administratif. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 

- La CDA procède à l’expédition des convocations pour l’assemblée générale de début de saison qui se déroulera le 

vendredi 30 aout à 18h00 à la SALLE LANZA : Impasse des Sœurs de la Compassion – 83210 SOLLIES TOUCAS 
 

- La CDA procède à l’expédition des convocations pour les tests physiques qui se dérouleront le dimanche 1er septembre 

de 08h00 à 13h00 au Stade de la Verrerie à ROCBARON. 

 

Prochaine réunion plénière 

Lundi 26 août 2019 à 18h30 

  

Le Président : Patrice BOUREAU 

        Le Secrétaire de séance : Pierre HOLLECKER  

 

 

 


